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L'Association dite "Société d'Encouragement à l'élevage du Trotteur Français", appelée communément 

Société du Trotteur Français qui est désignée dans les présents Statuts sous l'appellation "SETF", est 

régie par les dispositions de la Loi du 1er juillet 1901, dans la mesure où ces dispositions ne sont pas 

contraires à celles de la Loi du 2 juin 1891, telle que modifiée par la Loi n°2010-476 du 12 mai 2010 

relative à l'ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en 

ligne et des règlements pris pour son application, ainsi qu’aux dispositions du Décret n°97-456 du 5 

Mai 1997 modifié et du Décret n°2010-1314 du 2 novembre 2010.  

 

Créée le 21 octobre 1864 sous la dénomination de "Société du Demi-Sang", avec pour objet 

d’encourager l’élevage et l’amélioration de la race des chevaux "Trotteurs Français" en assurant 

notamment le développement des courses au trot en France, la SETF veille, au travers des différentes 

missions de service public dont elle est investie, à pérenniser cet héritage, élément du patrimoine 

culturel national, avec la volonté constante de participer de manière active à la protection et 

l’amélioration du bien-être du cheval. 

La SETF s’assure de l’équilibre financier et de la valorisation de la filière hippique dépendant de la 

spécialité des courses au trot dont elle a la charge, dans la perspective exclusive d’en redistribuer le 

profit à ses différents acteurs. 

__________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE PREMIER : OBJET, SIEGE ET DUREE 
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ARTICLE PREMIER 

Objet 
 

La SETF est, au titre de l’article 2 de la loi du 2 juin 1891 modifiée, la Société-Mère pour la spécialité 

des courses au trot. 

Elle a pour objet, au titre, notamment, des obligations de service public qui lui incombent : 
 

- d'encourager l'élevage et d'améliorer la race des chevaux "Trotteurs Français", dont elle assure 
le rayonnement, en organisant les courses au trot et les activités directement liées à cet objet 
ou pour lesquelles elle est habilitée par la loi, ainsi qu’en favorisant l’entraînement des chevaux 
de courses au trot et l'exploitation des installations dont elle dispose ou dont elle est 
propriétaire ; 
 

- d’assurer le contrôle de la régularité des courses en veillant au respect des prescriptions du Code 
des courses au trot qu’elle édicte et en organisant les recours contre les décisions prises en 
application de celles-ci ; 
 

- de mener des activités d’intérêt général en matière de lutte contre le dopage, notamment (i) en 
définissant un programme annuel de contrôles, (ii) en procédant ou faisant procéder aux 
contrôles sur les hippodromes, à l’occasion des courses au trot, ainsi que dans les lieux de 
stationnement ou d’entraînement des chevaux, (iii) en menant des actions de prévention et de 
recherches, veillant ainsi à la protection et à l’amélioration du bien-être du cheval à chaque 
étape de sa carrière ; 

 

- d'organiser sur ou hors les hippodromes, elle-même ou par l'intermédiaire de groupements 

constitués à cet effet, la prise de paris sur lesdites courses de chevaux ; 

 

-  d’exercer sa responsabilité en tant que Société-Mère agréée sur l’ensemble de la filière 

dépendant des courses au trot ; 

-  de proposer à l’approbation du Ministre chargé de l’Agriculture le Code des courses au trot et 

toutes modifications de ce code ; 

-  de statuer sur les difficultés qui lui sont soumises par les Commissaires des courses ou, le cas 

échéant, par le Ministre chargé de l’Agriculture ; 

-  de prendre toutes dispositions en vue de la bonne organisation des courses relevant de sa 

compétence et de l’entraînement des chevaux participant à ces épreuves ; 

-  de présenter toutes propositions au Ministre chargé de l’Agriculture en matière de politique et 

de promotion de l’élevage et des courses, en sa qualité d’organisme de sélection agréé pour la 

race du « Trotteur Français », de formation et d'action sociale dans l'ensemble de la filière dont 

elle est responsable et en matière de développement rural ; 

-  de délivrer selon les critères définis par les présents Statuts et par le Code des courses au trot, 

les autorisations de faire courir, d'entraîner, de monter et driver, après un avis favorable du 

Ministre de l'Intérieur, émis au regard des risques de troubles à l'ordre public qu'elles sont 

susceptibles de créer ; 
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-  d’établir, en vue de leur transmission au Ministre chargé de l'Agriculture, par l'intermédiaire de 

la Fédération Nationale des Courses Hippiques, le projet de calendrier des réunions de courses 

au trot françaises et étrangères servant de support aux opérations de pari mutuel hors les 

hippodromes et des réunions de courses au trot servant de support à la prise de paris en ligne, 

ainsi que celui des réunions de courses organisées sur les hippodromes dont elle a l’exploitation ; 

-  de transmettre, après concertation avec France Galop, à la Fédération Nationale des Courses 

Hippiques le projet de calendrier des réunions de courses établi par les Fédérations Régionales 

des courses ; 

-  d’établir, en concertation avec les Conseils Régionaux du trot prévus à l’article 9 ci-dessous, les 

programmes des courses au trot ; 

- d'établir les conditions d'attribution et les taux des primes aux éleveurs de chevaux de courses 

au trot et d'assurer le versement de ces primes aux bénéficiaires, en veillant au respect de ces 

conditions notamment au regard du contrôle des médications à l'élevage ; 

- d’établir, après consultation des Conseils Régionaux du trot, la répartition des subventions pour 

prix de courses prévues dans son budget et de notifier aux sociétés bénéficiaires le montant de 

leurs subventions ; 

- d'assurer la production, la collecte, la conservation, la diffusion, et l’exploitation sous toutes 
formes, selon les modalités qu'elle détermine, des données et des images relatives aux réunions 
de courses au trot et d'assurer la protection et la défense des droits de propriété intellectuelle 
correspondants ; 

- de mettre à la disposition des opérateurs de paris hippiques agréés les informations hippiques 
nécessaires à l’organisation de paris ; 

 

- d'exercer toute activité présentant un intérêt pour la filière hippique, notamment en matière 
de formation professionnelle, d'action sociale et de solidarité entre membres de la filière ; 
 

- à titre complémentaire, d'organiser la prise des paris en ligne, elle-même ou par l'intermédiaire 
de groupements constitués à cet effet, conformément à la loi et à la réglementation 
applicables, portant sur toute compétition sportive ainsi qu'à tous les jeux de cercle autorisés 
par la loi ; 

 
-  de concourir, sous le contrôle du Ministre chargé de l’Agriculture et du Ministre chargé du 

Budget, aux actions techniques, sociales et de formation professionnelle liées aux courses, à 
l’élevage ou à la sélection des chevaux ;  

 

-  de délibérer sur toute question qui lui est soumise par le Ministre chargé de l’Agriculture ou le 

Ministre chargé du Budget. 

 

Elle a par ailleurs pour objet, en sa qualité de membre de l'UET et si elles sont en conformité avec ses 

obligations de service public, de veiller au respect des dispositions de l'Accord International sur les 

courses au trot ainsi que de tout règlement commun adopté par l’Assemblée Générale de l’UET, et de 

suivre les recommandations de cette dernière. 
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ARTICLE 2 

 
Durée 

 
La durée de la SETF est illimitée. 
 
 

ARTICLE 3 
 

Siège Social 
 
Le Siège social est établi à Paris 17ème arrondissement, boulevard de Douaumont n°15 (à compter du 
10 juillet 2023). Il pourra être transféré partout ailleurs par une décision du Comité, prise à la majorité 
des votants, la moitié des membres étant présents ou représentés. 
 
 
 
 

Titre II : Administration et fonctionnement 

 
 

ARTICLE 4 
 

Membres et Membres honoraires 
 
La SETF se compose de membres et de membres honoraires. 

 

Les membres et les membres honoraires sont astreints au respect des présents Statuts et du 

Règlement Intérieur de la SETF. 

 

A – Les membres 

 

Sont membres de la SETF : 

 

1) les membres socioprofessionnels, à savoir les propriétaires, les propriétaires-entraîneurs, les 

éleveurs, les entraîneurs et les jockeys ou drivers : 

-  ont qualité de propriétaire, au sens des présents Statuts, les personnes physiques ou morales 

ayant fait courir, durant l'année civile en cours ou l'année précédente, dans une course publique 

régie par le Code des courses au trot, au moins un cheval détenu en pleine propriété, en location 

ou en association, et entraîné en France ; 

 

- ont qualité de propriétaire-entraîneur, les personnes physiques disposant de l'autorisation 

d'entraîner délivrée conformément aux dispositions de l'article premier, leur permettant 

d'entraîner, à titre professionnel, les chevaux courant uniquement sous leurs couleurs ; 

 

- ont qualité d'éleveur, au sens des présents Statuts, les personnes physiques ou morales ayant 

élevé au moins, en pleine propriété ou copropriété, un produit né et élevé en France, ayant pris 
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part à une course publique régie par le Code des courses au trot durant l'année civile en cours 

ou l'année précédente ; 

 

- ont qualité d'entraîneur ou de jockey driver, les personnes disposant de licences 

professionnelles délivrées conformément aux dispositions de l'article premier ; 

 

2) les membres associés en raison de leur compétence, dans les conditions déterminées à l'article 

6 des présents Statuts ; 

 

3) les Présidents ou Vice-Présidents des Fédérations Régionales des courses, Présidents des Conseils 

Régionaux du trot prévus à l’article 9 des présents Statuts. 

 

4) les Présidents des sociétés de courses organisant des réunions de courses au trot. 

 

Les membres de la SETF paient une cotisation annuelle fixée par le Conseil d’Administration.  

 

B – Les membres honoraires 

 

La SETF peut également admettre des membres honoraires 

 

Les membres honoraires sont désignés par le Comité sur proposition du Conseil d’Administration. 

 

Les membres honoraires ne participent pas aux séances du Comité. 

 

Ils sont dispensés du versement de la cotisation annuelle. 

 

C – Perte de la qualité de membre et de membre honoraire 

 

La qualité de membre et de membre honoraire se perd par : 

 

- la démission, notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Président, 
 

- le décès ou l’incapacité civile des personnes physiques, 
 

- la dissolution, pour quelque cause que ce soit, des personnes morales ou leur mise en 
liquidation judiciaire, 
 

- la disparition de l’une quelconque des conditions nécessaires à l’acquisition de la qualité de 
membre. 

 

Les membres n’ayant pas acquitté leur cotisation annuelle font l’objet d’une radiation automatique 

selon les modalités précisées dans le Règlement Intérieur de la SETF. 

 

La perte de la qualité de membre entraîne de plein droit la révocation de toute autre fonction exercée 

au titre des présents Statuts. 
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Sous-section 1 – Le Comité 

 

ARTICLE 5 
 

Composition 
 
Les membres de la SETF élisent des représentants formant une assemblée générale dite « Comité », 
composée de la façon suivante : 
 
➢ Vingt-cinq (25) membres socioprofessionnels, dont : 

 
- seize (16) délégués représentant les membres socioprofessionnels, élus à l’échelon 

national conformément à l’article 6 des présents Statuts, à raison de : 
 

• cinq (5) représentants du collège des propriétaires, 

• un (1) représentant du collège des propriétaires-entraîneurs, 

• cinq (5) représentants du collège des éleveurs, 

• quatre (4) représentants du collège des entraîneurs publics ou particuliers, 

• un (1) représentant du collège des jockeys ou drivers, 
 

- les neuf (9) Présidents des Comités Régionaux du trot, élus conformément à l’article 8 
des présents Statuts ; 

 

➢ Vingt-sept (27) autres membres délégués, dont : 
 

- les neuf (9) Présidents ou Vice-Présidents des Fédérations Régionales des courses, 
Présidents des Conseils Régionaux du trot, élus conformément à l’article 9 des présents 
Statuts ; 
 

- seize (16) membres associés en raison de leur compétence pouvant contribuer à la 
réalisation de l'objet social de la SETF et notamment au développement de la filière 
hippique dépendant de la spécialité des courses au trot. Ces membres sont répartis 
comme suit : quatorze (14) personnes physiques élues en raison de leur compétence 
conformément à l’article 6 des présents Statuts, dont au maximum quatre (4) personnes 
titulaires -ou ayant été titulaires- d’une autorisation d’entraîner et/ou de monter à titre 
professionnel, et les deux (2) représentants du groupe cheval à l’Assemblée Nationale 
et au Sénat ; 
 

- deux (2) Présidents élus parmi les présidents des vingt-cinq (25) premières sociétés de 
courses au nombre de courses au trot servant de support à la prise de paris hors les 
hippodromes organisées l'année précédant l'élection, dont l’un au moins doit présider 
l'une des dix (10) premières de ces sociétés. 

 
Le nombre total de membres du Comité ne peux excéder cinquante-deux (52). 
 
Aucun membre du Comité ne peut faire partie du Comité de l’autre Société-Mère ni siéger à plus d’un 
titre. 
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Ne peuvent faire partie du Comité les personnes qui ont fait l’objet d’une mesure d’exclusion des 

hippodromes ou, dans les cinq (5) ans précédant leur élection ou depuis leur élection, d’une mesure 

de retrait ou de suspension de l’autorisation de faire courir, d’entraîner ou de monter, d’une durée 

supérieure à trois (3) mois. 

 

 
ARTICLE 6 

 
Elections 

 
Les membres du Comité prévus à l'article 5 des présents Statuts, qui ne peuvent être âgés de plus de 
soixante-seize (76) ans l’année de l’élection, sont élus séparément pour un mandat de quatre (4) ans, 
renouvelable, par chacune des catégories de représentants dans les conditions ci-après : 
 
 
 
 
A –Election des vingt-cinq (25) membres socioprofessionnels : 
 

⮚ pour les seize (16) délégués représentant les membres socioprofessionnels : 
 

 au scrutin uninominal majoritaire simple, avec dépôt libre des candidatures, pour le collège 
des propriétaires, pour le collège des propriétaires-entraîneurs, pour le collège des éleveurs, 
pour le collège des entraîneurs publics ou particuliers, pour le collège des jockeys ou drivers. 

 

⮚ pour les neuf (9) Présidents de Comités Régionaux : 
 

selon les modalités rappelées à l’articles 8 des présents Statuts. 
 
Ces élections ont lieu sous forme électronique par le biais d'une interface internet à distance mise en 
place par la Société. 
 
Sont électeurs dans chaque collège les personnes âgées de dix-huit (18) ans ou plus à la date 
d’appréciation du droit d’appartenance à la liste des électeurs telle que fixée en annexe du Code 
électoral. 
 
Le vote est personnel. Toute procuration est exclue. 
 
Chaque électeur peut appartenir à plusieurs collèges mais n'est éligible que dans un seul collège quand 

bien même il disposerait de plusieurs des qualités de membres socioprofessionnels visées à l’article 

4 - A) point 1 des présents Statuts.  

Sont éligibles les électeurs de nationalité française qui n'ont pas fait l’objet d'une mesure d'exclusion 

des hippodromes ou, dans les cinq (5) ans précédant la date de l’élection, d'une mesure de retrait ou 

de suspension de l’autorisation de faire courir, d’entraîner ou de monter, d'une durée supérieure à 

trois (3) mois de la part d'une Société-Mère. 

Le mandat des représentants élus prend fin immédiatement lorsqu'ils perdent la qualité au titre de 
laquelle ils ont été élus.  
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En cas de perte de la qualité de membre socioprofessionnel élu, pour quelque cause que ce soit, et 
notamment en cas de décès, démission ou d'incapacité civile, celui-ci est remplacé pour la fin du 
mandat restant à courir par le candidat ayant eu le plus grand nombre de voix après le dernier élu du 
même collège. S'il n'y a pas de candidat suivant, son siège n'est pas pourvu. Par exception, les neuf (9) 
Présidents des Comités Régionaux sont remplacés dans les conditions prévues à l’article 8 des présents 
Statuts. 
 
Un Code électoral détermine les autres modalités de ces élections. 
 
B – Election des vingt-sept (27) autres membres délégués : 
 

- selon les modalités rappelées à l’article 9 des présents Statuts pour les neuf (9) Présidents ou 
Vice-Présidents des Fédérations Régionales, Présidents des Conseils Régionaux du trot, 

 
- au scrutin majoritaire simple pour les quatorze (14) membres associés en raison de leur 

compétence. Les candidatures s’effectuent ainsi qu’il suit : (i) sur dépôt libre des candidatures, 
obligatoirement accompagnée, à peine de nullité, d’une déclaration de parrainage établie par 
au moins deux (2) membres associés en raison de leur compétence, ou (ii) sur proposition d’au 
moins deux (2) membres associés en raison de leur compétence ou (iii) sur proposition du 
Président agissant au nom du Conseil d’Administration. Les membres associés en raison de leur 
compétence sont élus exclusivement par les membres associés en raison de leur compétence. 
Cette élection a lieu durant l’année au cours de laquelle sont organisées les élections des 
membres du Comité et, en toute hypothèse, avant la date limite de dépôt des candidatures et 
professions de foi des candidats aux élections des membres socioprofessionnels telle que fixée 
dans le calendrier figurant en annexe du Code électoral, 

 
- au scrutin majoritaire simple pour les deux (2) Présidents de sociétés de courses élus 

exclusivement par les présidents des vingt-cinq (25) premières sociétés de courses au nombre 
de courses au trot servant de support à la prise de paris hors les hippodromes organisées l'année 
précédant l'élection.  

 
Les élections visées aux deux paragraphes qui précèdent ont lieu au siège de la Société. 
 
Les pouvoirs sont admis pour chacune des élections susvisées dans la limite d’un pouvoir par 

représentant. Le représentant doit en outre avoir la qualité d’électeur au sein de la même instance 

que le représenté. 

 

Sont éligibles les personnes de nationalité française qui n'ont pas fait l'objet d'une mesure d'exclusion 

des hippodromes ou, depuis moins de (cinq) 5 ans, d'une mesure de retrait ou de suspension de 

l’autorisation de faire courir, d’entraîner ou de monter, d'une durée supérieure à trois (3) mois de la 

part d'une Société-Mère. 

Ne peut être désignée comme membre associé ou comme Président de Conseil Régional une personne 
qui, au cours des deux (2) précédentes années, a été candidate au titre de délégué socioprofessionnel 
ou de Président de Comité Régional. 
 
Le mandat des représentants élus prend fin immédiatement lorsqu'ils perdent la qualité au titre de 

laquelle ils ont été élus. 

En cas de perte de la qualité de membre associé en raison de sa compétence, pour quelque cause que 
ce soit, et notamment en cas de décès, démission ou d’incapacité civile, il est procédé à son 



 
 

Textes approuvés par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire le 7 Juin 2023 

 
remplacement au scrutin secret à la majorité absolue des voix par les autres membres associés en 
raison de leur compétence, deux-tiers (2/3) des membres concernés au moins étant présents ou 
représentés. En cas de partage égal des voix, il est procédé à un nouveau scrutin. 
 
En cas de perte de la qualité de Président des sociétés de courses élu parmi les présidents des vingt-
cinq (25) premières sociétés de courses au trot servant de support à la prise de paris hors les 
hippodromes organisées l’année précédant l’élection, pour quelque cause que ce soit, et notamment 
en cas de décès, de démission ou d’incapacité civile, il est procédé à son remplacement au scrutin 
majoritaire simple par les présidents de ces vingt-cinq (25) sociétés. 

 
 
 
 

ARTICLE 7 
 

Attributions et fonctionnement 
 
A – Attributions du Comité 
 
Le Comité procède avant le 31 décembre de l’année où sont organisées les élections de ses membres, 
dans les conditions particulières fixées aux articles 10 à 17 des présents Statuts et selon les modalités 
prévues au paragraphe C du présent article, à l’élection, parmi ses membres : 
 

- de son Président,  
- de trois (3) Vice-Présidents au maximum,  
- des membres du Conseil d’Administration, 
- des cinq (5) membres de la Commission Supérieure définie à l’article 16 des présents Statuts, 

l’un d’entre eux au moins étant Vice-Président de la SETF, et du Président de celle-ci, qui doit 
nécessairement être Vice-Président de la SETF, 

- de trois (3) des cinq (5) membres de la Commission d’éthique définie à l’article 17 des présents 
Statuts, l’un d’entre eux au moins étant Vice-Président de la SETF. 

 
Il élit également, dans les mêmes conditions, parmi ou en dehors de ses membres : 
 

- les Commissaires de la Société, qui ne peuvent être choisis parmi les membres élus du Comité 
représentant les entraîneurs et les jockeys ou drivers, 

- les personnes qui seront proposées par le Président à l’agrément du Président de la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques en qualité de Commissaires des courses. 

 

Il élit enfin, dans les mêmes conditions, en dehors de ses membres : 

 
- les deux (2) des cinq (5) membres de la Commission d’éthique définie à l’article 17 des présents 

Statuts, choisis en raison de leurs compétences juridiques, et le Président de ladite commission, 
nécessairement choisi parmi ces deux membres. 

 
Le mandat des personnes ainsi élues par le Comité prend effet à compter du 1er janvier suivant l’année 
de l’élection de ses membres à l’exception des Commissaires des courses. 
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Le Comité procède par ailleurs, au plus tard lors de la dernière de ses réunions précédant l’année où 

sont organisées les élections de ses membres, à l’élection en son sein des trois (3) membres du Comité 

constituant la Commission électorale prévue par le Code électoral ainsi qu’un nombre identique de 

suppléants. 

Il ratifie la liste des membres siégeant au sein des sept (7) Commissions consultatives définies à l’article 
18 des présents Statuts. La liste de ces membres est établie après appel à candidature au sein du 
Comité dans la limite de dix (10) candidats par Commission. Dans l’hypothèse où le nombre de 
candidats est supérieur à dix (10) pour une Commission, il est procédé à un vote du Comité. 
 
Il délibère sur toute question dont il est saisi par son Président ou par celui des Vice-Présidents ayant 
reçu délégation à cet effet. 
 
Le Comité est informé des orientations du budget et du rapport moral, approuve, redresse ou rejette 
les comptes annuels et donne tout quitus, après présentation de son rapport par le Président de la 
Commission des Finances et du Budget. 
 
Il désigne, pour une durée de six (6) années, un Commissaire aux comptes inscrit sur la liste des 
Commissaires aux comptes agréés. Celui-ci est chargé du contrôle des comptes en vérifiant, 
notamment, la régularité et la sincérité du rapport sur les comptes de l’exercice écoulé et les comptes 
de la situation active et passive au dernier jour de l’exercice. 
 
Il adopte et modifie les présents Statuts et le Code électoral. 
 
Il adopte et modifie le Code des courses au trot. 
 
Il vote le programme des courses de l'Association. 
 
Il adopte et approuve toute modification au Règlement Intérieur de la SETF proposé par le Conseil 
d’Administration. 
 
Il prend toute décision concernant l’aliénation du patrimoine de la SETF ainsi que toute décision 
relative aux acquisitions faites par la SETF, lorsque leurs montants sont supérieurs aux seuils figurant 
au paragraphe C du présent article. 
 
Il décide du changement de siège social. 
 
Il modifie, le cas échéant, la liste des régions figurant à l’article 8 des présents Statuts. 
 
 
 
 
B – Réunions du Comité 
 
Le Comité se réunit au moins deux (2) fois par an. 
 
Il est convoqué par le Président à son initiative. 
 
Le Comité peut demander, à la majorité absolue de ses membres, une réunion exceptionnelle, avec 
l’inscription d’un point particulier à l’ordre du jour. Dans ce cas, le Président est tenu de réunir le 
Comité dans les quinze (15) jours francs qui suivent la demande formulée. 
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Il en va de même sur demande de la majorité absolue des membres du Conseil d’Administration. 
 
Les réunions du Comité peuvent être organisées par visioconférence dans des conditions permettant 
l'identification et la participation effective des membres et la retransmission continue, simultanée et 
audible des délibérations. 
 
Les réunions du Comité peuvent être enregistrées à la demande du Président, sous réserve d’en 
informer au préalable les membres du Comité participant à la réunion et à la condition qu’aucun 
d’entre eux ne s’y oppose expressément. 
 
Les délibérations du Comité portant sur l’adoption et la modification du Code des courses au trot et le 
vote du programme des courses de la SETF peuvent être adoptées par voie de consultation écrite sans 
qu’une réunion du Comité ne soit requise.  
 
Tout membre du Comité, qui, sans motif sérieux, n’assiste pas personnellement (à l’exclusion de toute 

représentation) à au moins une (1) réunion du Comité par année civile, est réputé démissionnaire de 

ses fonctions, sous réserve de constatation par le Comité et sauf avis contraire de ce dernier. La 

procédure en vertu de laquelle le Comité statue à cet effet est fixée par le Règlement Intérieur de la 

SETF. Le Comité peut néanmoins le nommer membre honoraire. 

 
C – Procédures de vote, majorités et quorum 
 
Les délibérations du Comité sont prises à la majorité des votants ; mais pour délibérer valablement, la 
réunion doit comprendre la moitié au moins des membres du Comité. Pour toute consultation écrite, 
la moitié au moins des membres du Comité doit exprimer son suffrage.  
 
Les pouvoirs sont admis. Ils doivent être consentis au profit d’un autre membre du Comité et dans la 
limite d’un pouvoir au maximum par représentant. 
 
Pour l’élection des personnes visées au paragraphe A du présent article, le vote a lieu au scrutin secret, 
sauf accord unanime des membres présents ou représentés, à la majorité absolue des voix pour les 
deux premiers tours et le cas échéant, à la majorité simple à partir du troisième tour, la moitié au 
moins des membres étant présents ou représentés. Pour l’élection du Président, si un troisième tour 
est nécessaire, seuls les deux (2) candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix au second tour 
peuvent rester en lice. En cas d’égalité de nombre de voix entre deux (2) candidats au troisième tour, 
le plus âgé des candidats est élu. 
 
Le Comité prend à la majorité des deux-tiers (2/3) des voix, la moitié des membres étant présents ou 
représentés, toute décision concernant l’aliénation du patrimoine de la SETF, dont le montant serait 
supérieur ou égal à un million (1.000.000) d’euros. Le Comité prend à la majorité des votants, la moitié 
des membres étant présents ou représentés, toute décision concernant toute acquisition faite par la 
SETF dont le montant serait supérieur ou égal à dix millions (10.000.000) d’euros. 
 
Le Comité peut modifier les présents Statuts, le Code électoral et le Règlement Intérieur de la SETF à 
la majorité des trois-quarts (3/4) des voix, la moitié des membres étant présents ou représentés. 
 
Sous réserve du respect des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la 
réunion et la retransmission des délibérations de façon continue, simultanée et audible, les membres 
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du Comité participant à une réunion tenue par visioconférence sont réputés présents pour le calcul 
des quorums et majorités. 
 
En cas de consultation écrite sur les modifications du Code des courses au trot ou le vote du 
programme des courses de la SETF, le texte des résolutions ainsi que les documents nécessaires à 
l'information des membres du Comité sont adressés à chacun par tous moyens. Le vote des membres 
du Comité peut s’effectuer par courriel. 
 
Ne peuvent prendre part aux délibérations du Comité, ceux de ses membres qui sont visés 
individuellement par l’affaire qui en est l’objet ou qui y ont un intérêt personnel. 
 
Ne peuvent également prendre part, ni assister, aux délibérations du Comité, les titulaires 
d’autorisations de faire courir, d’entraîner, de monter et de driver lorsque ceux-ci font l’objet d’une 
suspension d’une durée supérieure à un (1) mois et ce pendant la durée de ladite suspension. 
 

 

Sous-section 2 – Les Comités et Conseils Régionaux 

 
ARTICLE 8 

 
Les Comités Régionaux 

 
Il est défini neuf (9) régions regroupant les territoires des Fédérations Régionales suivantes : 
 

- Ouest, 
- Anjou-Maine, 
- Basse-Normandie, 
- Ile-de-France et Haute-Normandie, 
- Sud-Ouest, 
- Centre-Est, 
- Sud-Est et Corse, 
- Nord, 
- Est. 

 
La liste des régions figurant à l’alinéa précédent pourra être modifiée par délibération du Comité à la 
majorité des trois-quarts (3/4) des voix, la moitié des membres étant présents ou représentés. 
 
Dans chacune de ces régions, et par collège défini à l'article 6 des présents Statuts, il est procédé à 
l'élection d'un Comité Régional composé de représentants socioprofessionnels. 
 
 
Chaque Comité Régional est composé au maximum de : 
 

● sept (7) représentants du collège des éleveurs, 
●  sept (7) représentants du collège des propriétaires, 
● deux (2) représentants du collège des propriétaires-entraîneurs, 
● quatre (4) représentants du collège des entraîneurs publics ou particuliers et 
● un (1) représentant du collège des jockeys ou drivers.  
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Le Code électoral détermine les modalités de ces élections, qui ont lieu sous forme électronique par le 
biais d'une interface internet à distance mise en place par la Société. 
 
Le mandat des membres des Comités Régionaux est des quatre (4) ans. Il est renouvelable. 
 
Les membres de chaque Comité Régional élisent, au scrutin secret, à la majorité absolue pour les deux 
premiers tours et, le cas échéant, à la majorité simple à partir du troisième tour, leur Président, deux-
tiers (2/3) au moins des membres étant présents ou représentés. Les pouvoirs sont admis. Ils doivent 
être consentis au profit d’un membre appartenant au même Comité Régional que le représenté et 
dans la limite d’un pouvoir par représentant. 
 
En cas de perte de la qualité de membre élu d’un Comité Régional, pour quelque cause que ce soit, et 
notamment en cas de décès, de démission, ou d'incapacité civile, celui-ci est remplacé pour la fin du 
mandat restant à courir par le candidat ayant eu, dans son collège d’appartenance, le plus grand 
nombre de voix après lui. S'il n'y a pas de candidat suivant, son siège n'est par pourvu. En cas de perte 
de la qualité de Président d’un Comité Régional, pour quelque cause que ce soit, et notamment en cas 
de décès, de démission, ou d'incapacité civile, il est procédé à son remplacement par une nouvelle 
élection dans les conditions de l’alinéa qui précède. 
 
Les neuf (9) Présidents des Comités Régionaux siègent au Comité de la SETF. 
 
Les Comités Régionaux délibèrent sur toute question d’intérêt régional hormis celles qui sont de la 
compétence des Conseils Régionaux. 
 
Les délibérations des Comités Régionaux, autres que l’élection des Présidents, sont prises à la majorité 
des votants, la présence de la moitié au moins des représentants est requise. Les pouvoirs sont admis 
dans la limite d’un au maximum par représentant. 
 
Tout membre d’un Comité Régional, qui, sans motif sérieux, n’assiste pas personnellement (à 

l’exclusion de toute représentation) à au moins une (1) réunion du comité auquel il appartient par 

année civile, est réputé démissionnaire de ses fonctions, sous réserve de constatation par ce comité 

et sauf avis contraire de ce dernier. La procédure en vertu de laquelle les Comités Régionaux statuent 

à cet effet est fixée par le Règlement Intérieur de la SETF. 

 
ARTICLE 9 

 
Les Conseils Régionaux 

 
Dans chacune des régions définies à l’article 8 des présents Statuts, les représentants des sociétés de 
courses, autres que les Sociétés-Mères, ayant au moins un tiers de leur activité "courses" au trot ou 
organisant au moins vingt (20) courses au trot publiées l’année civile précédant celle de l’élection et 
les représentants élus des socioprofessionnels siégeant dans les Comités Régionaux, constituent le 
Conseil Régional du trot. Le Président du Conseil Régional du trot, élu parmi les représentants des 
Sociétés de courses, siège au Comité de la SETF. 
 
Les membres du Conseil Régional du trot sont membres de la Fédération Régionale des courses. 
 
Les Conseils Régionaux sont notamment habilités à : 
 

- proposer à la SETF une classification des hippodromes, 
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- faire appliquer à l’échelon régional la politique nationale de la spécialité, notamment en 

proposant : 
 

• une répartition des subventions allouées pour la dotation des prix de courses ; 
 

• pour agrément, un projet de programme tenant compte des orientations définies par la 
SETF. 

 

 

 

 

Sous-section 3 – Les Président et Vice-Présidents 

 
 

ARTICLE 10 
 

Le Président 
 
Le Président, choisi parmi les membres du Comité, est élu pour quatre (4) ans et est rééligible. 

Toute candidature aux fonctions de Président, incluant la vision et le plan d’actions du candidat pour 

la mandature, doit être adressée au siège de la SETF, par lettre recommandée avec accusé de réception 

ou courriel recommandé avec accusé de réception (adresse courriel : dirtech@letrot.com), durant 

l’année au cours de laquelle sont organisées les élections des membres du Comité et au plus tard à la 

date fixée pour la clôture du dépôt des candidatures aux élections pour la représentation des 

socioprofessionnels du trot au Comité de la SETF et dans les Comités Régionaux. 

Par exception à l’alinéa qui précède, si aucun candidat à la présidence de la SETF n’a acquis la qualité 

de membre du Comité, ou si seul un candidat (au lieu de membre) l’a acquise, ou s’il ne reste plus 

qu’un seul candidat ayant cette qualité après retrait d’un ou plusieurs autres candidats, tout membre 

élu ou réélu du Comité pourra déposer sa candidature à la présidence de la SETF jusqu’à la tenue de la 

première réunion du Comité nouvellement élu au cours de laquelle il est procédé à l’élection du 

Président de la SETF.  

 

Il est de droit le Président du Conseil d’Administration ; il convoque le Comité et le Conseil 

d’Administration par courrier simple ou courriel simple huit (8) jours francs au moins avant la date de 

la réunion, sauf cas d’urgence, soit à son initiative, soit à la demande de la majorité absolue des 

membres du Comité ou du Conseil d’Administration. Il fixe l’ordre du jour des délibérations du Comité 

et du Conseil d’Administration. Il fait connaître les dates de réunions et l'ordre du jour du Comité et 

du Conseil d'Administration au directeur compétent au Ministère chargé de l'Agriculture et au membre 

du corps du contrôle économique et financier désigné. Il transmet les demandes d’agrément de 

Commissaires des courses au Président de la Fédération Nationale des Courses Hippiques. 

En cas d'absence ou d'empêchement il est remplacé à la Présidence du Comité par celui des Vice-

Présidents, qu'il a désigné pour le suppléer. 

Il peut déléguer, à l'occasion de missions ponctuelles, tout ou partie de ses pouvoirs à l'un des Vice-

Présidents en fonction des circonstances. 

mailto:dirtech@letrot.com
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Il exécute les décisions du Comité et du Conseil d’administration et il représente dûment mandaté la 

SETF. 

Le Président représente la SETF en justice et exerce toutes actions en demande et en défense. Il peut 

déléguer cette prérogative à un Vice-Président. 

Il fixe les traitements et indemnités. Il nomme aux emplois de la Société. Toutefois, la nomination des 

Directeurs qui assurent sous son contrôle direct la gestion de l'ensemble des services ainsi que du 

personnel de la Société, doit être soumise à l'approbation du Conseil d’administration. 

Les procès-verbaux ou extraits à produire en justice ou avec les tiers sont signés du Président ou à 

défaut d’un Vice-Président. 

 
 

ARTICLE 11 
 

Les Vice-Présidents 
 
Les Vice-Présidents, choisis parmi les membres du Comité, sont élus pour quatre (4) ans et sont 
rééligibles. 
 
Ils peuvent se voir déléguer, par le Président, tout ou partie de ses pouvoirs, à l’occasion de missions 
ponctuelles. 
 
 
 

Sous-section 4 – Le Conseil d’Administration 

 
 

ARTICLE 12 
 

Composition 
 
La SETF est administrée par le Conseil d’Administration. 
 
Il se compose de douze (12) membres au maximum, choisis parmi les membres du Comité, élus pour 
quatre (4) ans et rééligibles, dont au moins : 
 

- un membre issu du collège des propriétaires, 
- un membre issu du collège des éleveurs, 
- un membre issu du collège des propriétaires-entraîneurs ou des entraîneurs, 
- un Président ou Vice-Président de Fédération Régionale des Courses, Président de Conseil 

Régional du trot. 
 
Le Président, qui préside le Conseil et les trois (3) Vice-Présidents sont de droit membres du Conseil 
d’Administration. En outre, si aucun membre élu au Conseil d’Administration n’a la qualité de 
Commissaire de la SETF, il désigne l’un de ses membres pour remplir cette fonction. 
 
Les droits et obligations des membres du Conseil d’Administration sont précisés dans le Règlement 
Intérieur de la SETF. 
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Il en va de même s’agissant des modalités de leur démission ou de leur révocation. 
 
En cas de cessation des fonctions d’Administrateur de la SETF, pour quelque cause que ce soit, et 
notamment en cas de décès, démission, révocation ou d’incapacité civile, il n’est pas pourvu à son 
remplacement, sauf dans l’hypothèse où cette cessation a pour conséquence une violation de 
l’alinéa 2 du présent article. Dans cette hypothèse, le Comité est appelé à statuer pour pourvoir au 
remplacement de l’Administrateur concerné. 
 
 

ARTICLE 13 
 

Attributions et fonctionnement 
 
A – Attributions du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration est chargé d'assurer la gestion de la Société. Chaque année, il établit le 
budget de la SETF et arrête les comptes sociaux soumis à l’approbation du Comité après présentation 
de son rapport par le Président de la Commission des Finances et du Budget. 
 
Le Conseil d’Administration désigne ses représentants au Conseil d’administration du GIE-PMU et au 
Conseil d’administration de la Fédération Nationale des Courses Hippiques. 
 
Le Président est de droit le premier représentant de la Société dans ces deux instances mais il peut 
demander à être représenté par l’un des membres du Conseil d’Administration en cas 
d’empêchement. 
 
Le Conseil d’Administration désigne enfin, en son sein, pour chacune des sept (7) Commissions 
consultatives et pour la Commission de la Province respectivement définies aux articles 18 et 19 des 
présents Statuts, deux (2) membres appelés à y siéger. Ne peuvent être désignés pour siéger au sein 
de la Commission de la Province, les membres du Conseil d’Administration élus au Comité en tant que 
Président de Fédération Régionale ou de Conseil Régional. 
 
Il propose le Règlement Intérieur de la SETF soumis à l’approbation du Comité. 
 

 

 

B – Réunions du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration se réunit au moins six (6) fois par an sur convocation de son Président par 
lettre simple ou courriel simple huit (8) jours francs au moins avant la date de la réunion, sauf cas 
d’urgence. Le Président convoque le Conseil d’Administration à son initiative ou sur demande de la 
majorité absolue de ses membres. 
 
Les réunions du Conseil d’Administration peuvent être organisées par visioconférence dans des 
conditions permettant l’identification et la participation effective des membres et la retransmission 
continue, simultanée et audible des réunions. 
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Les réunions du Conseil d’Administration peuvent être enregistrées à la demande du Président, sous 
réserve d’en informer au préalable les membres du Conseil d’Administration participant à la réunion 
et à la condition qu’aucun d’entre eux ne s’y oppose expressément. 
 
En fonction de l’ordre du jour du Conseil d’Administration, les Présidents des différentes Commissions 
consultatives définies à l’article 18 des présents Statuts peuvent être invités, par le Président, à 
participer aux débats du Conseil d’Administration. 
 
Par ailleurs, lorsque le Président d’une Commission consultative définie à l’article 18 des présents 
Statuts demande au Président à participer aux débats du Conseil d’Administration, dont l’ordre du jour 
comprend une question sur laquelle il est susceptible d’apporter, du fait des travaux de la commission 
qu’il préside, tout élément utile aux débats, il est fait droit à sa demande. 
 
Tout Administrateur, qui, sans motif sérieux, n’assiste pas personnellement (à l’exclusion de toute 

représentation) à au moins trois (3) réunions du Conseil d’Administration par année civile, est réputé 

démissionnaire de ses fonctions, sous réserve de constatation par le Conseil d’Administration et sauf 

avis contraire de ce dernier. La procédure en vertu de laquelle le Conseil d’Administration statue à cet 

effet est fixée par le Règlement Intérieur de la SETF. 

 
C – Procédure de vote, majorités et quorum 
 
Les délibérations du Conseil d’Administration sont prises à la majorité des votants mais, pour délibérer 
valablement, la réunion doit comprendre au moins six (6) membres présents. Les pouvoirs sont admis. 
Ils doivent être consentis au profit d’un autre membre du Conseil d’Administration et dans la limite 
d’un pouvoir au maximum par représentant. 
 
Sous réserve du respect des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la 
réunion et la retransmission des délibérations de façon continue, simultanée et audible, les membres 
du Conseil d’Administration participant à une réunion tenue par visioconférence sont réputés présents 
pour le calcul des quorums et majorités. 
 
Ne peuvent prendre part aux délibérations du Conseil d’Administration ceux de ses membres qui sont 
visés individuellement par l’affaire qui en est l’objet ou qui y ont un intérêt personnel. 
 
 
 
 
 

Titre III : Autres organes 

 
 

ARTICLE 14 
 

Les Commissaires de la Société 
 

Les Commissaires de la Société peuvent être choisis (i) parmi les membres du Comité à l’exclusion des 
membres élus représentant les entraîneurs et les jockeys ou drivers ou (ii) en dehors des membres du 
Comité. 
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Ils sont au nombre de trois (3) au minimum et de douze (12) au maximum. Ils sont désignés par le 
Comité pour quatre (4) ans et sont rééligibles. 
 
Les Commissaires de la Société sont chargés de l'application du Code des courses au trot en ce qui 
concerne le bon déroulement et la régularité des épreuves en exerçant les prérogatives que leur 
confère ledit code. 
 
Le Règlement Intérieur de la SETF précise les obligations auxquelles ils sont soumis dans le cadre de 
l’exercice de leurs fonctions. 
 
 

ARTICLE 15 
 

Les Commissaires des courses 
 
Lors de chaque réunion de courses organisée par la Société, les fonctions de Commissaires des courses 
sont assurées par au moins un Commissaire de la Société assisté de Commissaires des courses, qui ne 
peuvent être membres du Conseil d’Administration ni d'un Comité Régional, ni être titulaires d'une 
autorisation d'entraîner ou de monter. 
 
Les Commissaires des courses sont agréés, dans des conditions fixées par arrêté, par le Président de la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques. Seules les personnes âgées de moins de soixante-quinze 
(75) ans peuvent exercer les fonctions de Commissaire des courses. 
 
Les Commissaires agréés peuvent exercer leurs fonctions sur l'ensemble des hippodromes, dans les 
conditions fixées par arrêté du Ministre chargé de l'Agriculture. 

 
 
 
 
 

ARTICLE 16 
 

La Commission Supérieure 
 
La Commission Supérieure est composée de cinq (5) membres du Comité, dont l’un d’entre eux au 
moins doit être Vice-Président de la SETF. 
 
En fonction des procédures prévues par le Code des courses au trot, les décisions des Commissaires 
de la Société, peuvent être déférées à la Commission Supérieure. Quiconque aura jugé en premier 
ressort ne pourra siéger à la Commission Supérieure. De même en est exclu tout membre du Comité 
directement ou indirectement intéressé par la décision litigieuse. 
 
 

ARTICLE 17 
 

La Commission d’éthique 
 



 
 

Textes approuvés par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire le 7 Juin 2023 

 
La Commission d’éthique est composée de trois (3) membres du Comité, dont l’un d’entre eux au 
moins doit être Vice-Président de la SETF, et de deux (2) membres extérieurs au Comité, choisis en 
raison de leurs compétences juridiques et dont l’un d’entre eux est élu Président de ladite commission.  
 
Elle exerce son autorité à l’égard des membres et membres honoraires de la SETF en cas d’agissements 

fautifs susceptibles de donner lieu au prononcé de sanctions, telles que définies dans le Règlement 

Intérieur de la SETF, et prononce, le cas échéant, toute sanction à leur encontre conformément au 

Règlement Intérieur de la SETF. 

Le Règlement Intérieur de la SETF précise les modalités de cette procédure disciplinaire ainsi que 
l’échelle des sanctions pouvant, le cas échéant, être appliquées par la Commission d’éthique. 
 

 

 

ARTICLE 18 
 

Les Commissions consultatives 
 

Il est créé sept (7) Commissions consultatives : la Commission du Code, la Commission des 
Programmes, la Commission des Finances et du Budget, la Commission de l’Elevage, la Commission du 
Bien-être du Cheval, la Commission des Travaux et Aménagements, et la Commission des Relations 
extérieures et Promotions du Trotteur Français. 
 
Chacune de ces sept (7) commissions est composée au maximum de dix (10) membres du Comité, 
désignés par le Comité avant le 31 décembre de l’année où sont organisées les élections de ses 
membres, outre deux (2) membres du Conseil d’Administration, désignés par ce dernier en son sein. 
 
Les membres désignés au sein du Comité ne peuvent faire partie de plus de deux (2) commissions. 
Cette limitation ne s’applique pas aux membres désignés par le Conseil d’Administration. 
 
Leur mandat est de quatre (4) ans, renouvelable. 
 
Chaque commission élit son Président, qui ne peut être membre du Conseil d’Administration de la 
SETF. L’élection a lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des voix pour les deux premiers tours et, 
le cas échéant, à la majorité simple à partir du troisième tour, la moitié au moins des membres étant 
présents ou représentés. Les pouvoirs sont admis. Ils doivent être consentis au profit d’un autre 
membre de la Commission concernée, dans la limite d’un au maximum par représentant. 
 
Tout membre d’une Commission consultative, qui, sans motif sérieux, n’assiste pas personnellement 

(à l’exclusion de toute représentation) à au moins une (1) réunion de la commission à laquelle il 

appartient par année civile, est réputé démissionnaire de ses fonctions, sous réserve de constatation 

par cette commission et sauf avis contraire de cette dernière. La procédure en vertu de laquelle les 

Commissions consultatives statuent à cet effet est fixée par le Règlement Intérieur de la SETF. 

Le Règlement Intérieur de la SETF précise les autres droits et obligations des membres desdites 
commissions. 
 
Les missions de chacune de ces commissions sont les suivantes : 
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A – La Commission du Code 
 
Elle a pour mission d’étudier toutes les questions relatives au Code des Courses au trot et rédiger des 
propositions d'aménagements ou de modifications réglementaires en vue de son approbation par le 
Comité. 
 
B – La Commission des Programmes 
 
Elle a pour mission d’étudier toutes les questions relatives à la création du programme des courses au 
trot en France. Elle élabore les propositions de programmes des courses des hippodromes de 
Vincennes, Enghien, Caen et Cabourg.  
 
 
 
 
C – La Commission des Finances et du Budget 
 
Elle a pour mission d’assurer la préparation et suivi des budgets de la Société. Son Président présente 
au Conseil d’Administration et au Comité un rapport sur le budget et les comptes de la SETF avant leur 
élaboration et leur approbation. 
 
D – La Commission de l’Élevage 
 
Elle a notamment pour missions d’assurer le suivi de la jumenterie et de l’étalonnage et d’étudier toute 
question relative au Stud-Book du Trotteur Français ainsi que des concours de sélection. 
 
E – La Commission du Bien-être du Cheval 
 
Elle a pour mission de répondre aux préoccupations de la SETF en matière de protection et de statut 
du Cheval. Elle communique sur les mesures mises en place, étudie et propose toute nouvelle mesure 
répondant au bien-être du cheval en ce compris la reconversion des chevaux trotteurs. 
 
 
F – La Commission des Travaux et aménagements 
 
Elle a pour mission d’assurer la rédaction des propositions soumises au vote et le suivi des réalisations 
votées, en termes d’investissements. 
 
G – La Commission des Relations extérieures et promotion du Trotteur 
 
Elle assure la mise en place des actions de promotion et de communication des courses au trot, du 
Trotteur Français, en France comme à l’étranger. 
 
 

ARTICLE 19 
 

La Commission de la Province 
 
La Commission de la Province est composée des Présidents des Comités Régionaux et des Conseils 
Régionaux du Trot, ainsi que des deux (2) Présidents des vingt-cinq (25) premières sociétés de courses 
au nombre de courses Premium au trot siégeant au sein du Comité, outre deux (2) membres du Conseil 
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d’Administration, désignés par ce dernier en son sein selon les conditions fixées à l’article 13 des 
présents Statuts. 
 
Leur mandat est de quatre (4) ans, renouvelable. 
 
Les membres de la Commission de la Province désignent leur Président, choisi parmi les deux (2) 
membres du Conseil d’Administration. L’élection a lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des voix 
pour les deux premiers tours et, le cas échéant, à la majorité simple à partir du troisième tour, la moitié 
au moins des membres étant présents ou représentés. Les pouvoirs sont admis. Ils doivent être 
consentis au profit d’un autre membre de la Commission de la Province, dans la limite d’un au 
maximum par représentant. 
 
Tout membre de la Commission de la Province, qui, sans motif sérieux, n'assiste pas personnellement 

(à l’exclusion de toute représentation) à au moins une (1) réunion de ladite commission par année 

civile, est réputé démissionnaire de ses fonctions, sous réserve de constatation par cette commission 

et sauf avis contraire de cette dernière. La procédure en vertu de laquelle la Commission de la Province 

statue à cet effet est fixée par le Règlement Intérieur de la SETF. 

Le Règlement Intérieur de la SETF précise les droits et autres obligations des membres de cette 
commission. 
 
La Commission de la Province a pour objet de traiter de toute question relative à l'organisation des 
courses en régions. 
 
 
 

Titre IV : Dispositions diverses 

 
 

ARTICLE 20 
 

Gratuité des fonctions 
 
Les fonctions de Président, de membre du Comité, du Conseil d’Administration et des différentes 

Commissions prévues par les présents Statuts, assurées dans l'intérêt de la SETF, sont gratuites. Des 

indemnités de déplacement ou de frais pourront être accordées. 

 

ARTICLE 21 
 

Emploi de l’excédent des recettes 
 
La SETF entendant conserver son caractère d'intérêt général, l'excédent des recettes, après le 
paiement de toutes les dépenses, régulièrement engagées, sera porté au fonds de réserve, dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires qui régissent le fonctionnement 
des Sociétés de courses, pour être employé ultérieurement, suivant les décisions du Conseil 
d’Administration, au développement de l'objet social et aux encouragements de toute nature propres 
à améliorer la race des chevaux trotteurs en France. 
 

ARTICLE 22 
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Dissolution de la Société 
 
Le Comité pourra décider la dissolution de la Société à la majorité des trois-quarts (3/4) des voix, la 
moitié au moins des membres étant présents ou représentés. 
 

 

ARTICLE 23 

 
Liquidation des biens de la SETF en cas de dissolution 

 
 
En cas de dissolution, le Conseil d’Administration chargera un ou plusieurs de ses membres de liquider 
les biens de la Société. 
 
Le Conseil d’Administration proposera à l'autorité de tutelle l'emploi de l'actif net qui devra être 
consacré exclusivement à l'amélioration de la race des chevaux trotteurs. 
 

ARTICLE 24 
 

Règlement Intérieur 
 
Le Règlement Intérieur, proposé par le Conseil d’Administration et soumis à l’approbation du Comité, 

apporte toute précision utile à l’exécution ou l’interprétation des présents Statuts ainsi qu’au bon 

fonctionnement de la SETF et de ses instances. 

Il précise également les obligations des membres et membres honoraires de la SETF ainsi que des 

membres de ses différentes instances. 

Il détaille la procédure disciplinaire pouvant être menée à l’encontre desdits membres en cas 

d’agissements fautifs de leur part, tels que définis dans ledit règlement, et fixe les sanctions pouvant 

leur être, le cas échéant, appliquées. 

Le Comité approuve le Règlement Intérieur et ses modifications à la majorité des trois-quarts (3/4) des 

voix, la moitié des membres au moins étant présents ou représentés. 


